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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’article 1er a pour objet de ratifier l’ordonnance n° 2010-76 du 21 
janvier 2010 portant fusion des autorités d’agrément et de contrôle de la 
banque et de l’assurance prise en application de l’article 152 de la loi n° 
2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie. 

L’ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010 instaure une nouvelle 
autorité de supervision, l’Autorité de contrôle prudentiel, issue de la fusion 
des autorités d’agrément et de contrôle des secteurs de l’assurance et de la 
banque –Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, Commission 
bancaire, Comité des entreprises d’assurance et Comité des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement- et la dote des pouvoirs 
nécessaires à l’exercice de ses missions. Cette réforme vise à améliorer 
l’efficacité du système français de supervision autour de trois objectifs : 
sécurité, stabilité et influence. 

Le dernier alinéa de l’article 152 de la loi du 4 août 2008 prévoit qu’un 
projet de loi de ratification doit être déposé devant le Parlement au plus tard 
le dernier jour du troisième mois suivant la publication des ordonnances 
considérées.  

L’article 2 prévoit la présence du vice-président de l’Autorité de 
contrôle prudentiel au conseil général de la Banque de France. 

Les articles 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9 modifient le code de monétaire et 
financier, le code des assurances, le code de la mutualité, le code de la 
sécurité sociale, le code de la santé publique, le code rural et d’autres 
dispositions législatives pour rectifier des erreurs matérielles qui se sont 
glissées dans l’ordonnance n° 2010-76 : toilettage de certaines dispositions 
qui citaient plusieurs des autorités fusionnées, alignement de dispositions 
des différents codes appliqués par l’Autorité de contrôle prudentiel, 
s’agissant notamment de la définition du délit d’entrave aux contrôles de 
l’Autorité (2° de l’article 4, 6° de l’article 5 et 5° de l’article 6). 

Ces articles opèrent en outre des modifications de l’ordonnance afin de 
faciliter le fonctionnement de l’ACP : extension du secret partagé entre 
l’Autorité des marchés financier et l’Autorité de contrôle prudentiel à la 
Banque de France et aux fonds de garantie (19° de l’article 3) ; précision 
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des cas où des procès-verbaux peuvent être dressés par les contrôleurs de 
l’Autorité de contrôle prudentiel, soit en cas d’urgence ou d’autre nécessité 
de procéder sans délai à des relevés de constatation (11° de l’article 3) ; 
révision du champ des arrêtés relatifs aux forfaits de la taxe pour faire 
contresigner les ministres chargés de la mutualité et de la sécurité sociale 
sur les dispositions relatives aux seules entités relevant de leur champ (9° 
de l’article 3) ; simplification de procédures, notamment pour éviter que 
l’Autorité de contrôle prudentiel ne doive approuver les commissaires aux 
comptes de toutes les entités qu’elle contrôle (15° de l’article 3). 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 
2010 portant fusion des autorités d’agrément et de contrôle de la banque et 
de l’assurance, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil 
d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par la ministre de l’économie, 
de l’industrie et de l’emploi, qui sera chargée d’en exposer les motifs et 
d’en soutenir la discussion. 

Article 1er 

L’ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010 portant fusion des 
autorités d’agrément et de contrôle de la banque et de l’assurance est 
ratifiée. 

Article 2 

Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Au I de l’article L. 142-3, il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 

« 5° Le vice président de l’Autorité de contrôle prudentiel. » ; 

2° Au sixième alinéa, après les mots : « conseil général » sont insérés 
les mots : « mentionnés aux 1° à 4° » et le mot : « huitième » est remplacé 
par le mot : « neuvième » ; 

3° Au neuvième alinéa, les mots : « 2° et 3° » sont remplacés par les 
mots : « 2°, 3° et 5° ».  
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Article 3 

Le code monétaire et financier dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
mentionnée ci-dessus est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article L. 511-10, les mots : « du II » sont 
insérés après les mots : « au 1° » ; 

2° A l’article L. 511-28, la référence à l’article L. 612-43 est 
remplacée par la référence à l’article L. 612-39 ; 

3° L’article L. 511-38 est ainsi modifié : 

- les deuxième et troisième phrases du premier alinéa sont supprimées ; 

- la phrase suivante est insérée à la fin du deuxième alinéa : « Ces 
dérogations ne sont pas applicables lorsque l'établissement de crédit ou 
l'entreprise d'investissement est tenu d'établir des comptes sur base 
consolidée. » ; 

4° A l’article L. 515-29, les mots : « par les articles L. 613-1 à 
L. 613-8, L. 613-10 à L. 613-23, L. 613-25 à L. 613-30 » sont remplacés 
par les mots : « au chapitre II et aux sections 1 et 2 du chapitre III du 
titre Ier du livre VI » ; 

5° A l’article L. 524-6, la référence à l’article L. 612-45 est remplacée 
par la référence à l’article L. 612-41 ; 

6° A l’article L. 533-3, la référence à l’article L. 613-8 est remplacée 
par la référence à l’article L. 612-24 ; 

7° Aux troisième et cinquième alinéas de l’article L. 561-36, les mots : 
« aux 1° et 2° du I de l’article L. 612-39 » sont remplacés par les mots : 
« aux 1° et 2° de l’article L. 612-39 » ; 

8° L’article L. 612-2 est ainsi modifié : 

- à la fin du 1° du B de l’article L. 612-2, après le mot : « assurances » 
sont ajoutés les mots : « et les entreprises mentionnées au dernier alinéa du 
même article » ; 

- au 1° du II, les mots : « d’une entreprise » sont remplacés par les 
mots : « d’un organisme » ;  

9° L’article L. 612-20 est ainsi modifié : 
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- au 1° du C du II, après les mots : « de l’économie » sont insérés les 
mots : « et, pour les personnes mentionnées au 4° du B du I de l’article L. 
612-2, par arrêté des ministres chargés de l’économie, de la mutualité et de 
la sécurité sociale »  

- au 2° du C du II, les mots : « , des ministres chargés de l’économie, 
de la mutualité et de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « du 
ministre chargé de l’économie » ;  

- aux 1° et 2° du III, les mots : « , après un avis consultatif du collège 
de l’Autorité de contrôle prudentiel en formation plénière » sont 
supprimés ;  

- au III, il est ajouté un dernier alinéa ainsi rédigé :  

« Les arrêtés mentionnés au II et au III sont pris après avis du collège 
de l’Autorité de contrôle prudentiel en formation plénière. » ; 

- au VIII, les première et deuxième phrases du premier alinéa sont 
remplacées par la phrase : « A défaut de paiement dans le délai de trente 
jours à compter de la date de notification au redevable de la lettre de rappel 
établissant le montant de la contribution supplémentaire ou du courrier 
recommandé établissant le montant révisé de la contribution, la Banque de 
France saisit le comptable public qui émet un titre exécutoire, recouvré 
selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que les taxes sur le chiffre d'affaires. » ; 

10° Le deuxième alinéa de l’article L. 612-25 est ainsi rédigé : 
« L’astreinte est recouvrée par le comptable public et versée au budget de 
l’État » ; 

11° A l’article L. 612-27, il est inséré un second alinéa ainsi rédigé : 

« En cas d’urgence ou d’autre nécessité de procéder sans délai à des 
relevés de constatations pour des faits ou agissements susceptibles de 
constituer des manquements aux dispositions applicables aux personnes 
contrôlées, les contrôleurs de l’Autorité peuvent dresser des procès 
verbaux. » ; 

12° Au 5° de l’article L. 612-33, les mots : « mutualistes » sont 
remplacés par les mots : « ou de bulletins d’adhésion à des contrats ou 
règlements » ; 
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13° Au deuxième alinéa de l’article L. 612-34, les mots : « lorsque la 
gestion de l’établissement ou de l’entreprise ne peut plus être assurée dans 
des conditions normales ou en cas de suspension d’un ou plusieurs 
dirigeants de la personne contrôlée. » sont remplacés par les 
mots : « lorsque la gestion de la personne contrôlée ne peut plus être 
assurée dans des conditions normales ou en cas de suspension de l’un ou de 
plusieurs de ses dirigeants. » ; 

14° A l’avant-dernier alinéa de l’article L. 612-39, après les mots : 
« code des assurances » sont insérés les mots : « , au premier alinéa de 
l’article L. 510-1-1 du code de la mutualité ou au premier alinéa de l’article 
L. 931-18 du code de la sécurité sociale » ; 

15° L’article L. 612-43 est ainsi modifié : 

- au premier alinéa, après les mots : « à l’exception » sont ajoutés les 
mots : « des organismes visés aux 6° et 7° du A du I de l’article L. 612-2, » ;  

- au dernier alinéa, après les mots : « L. 931-4-1 » sont ajoutés les 
mots : « du code de la sécurité sociale » ; 

16° Le dernier alinéa du I de l’article L. 612-44, est ainsi rédigé : « Ces 
dispositions sont applicables aux contrôleurs spécifiques des sociétés de 
crédit foncier mentionnés à l’article L. 515-30 » ; 

17° Au premier alinéa de l’article L. 613-24, après le mot : « peut » sont 
insérés les mots : «, dans les conditions prévues à l’article L. 612-35, » ; 

18° Au 1° de l’article L. 613-31-2 du code monétaire et financier, les 
mots : « du I » sont supprimés ; 

19° A l’article L. 613-33-2, les mots : « au 6 du I de l'article L. 613-
21 » sont remplacés par les mots : « au 7° de l’article L. 612-39 » ; 

20° L’article L. 631-1 est ainsi modifié : 

- au premier alinéa du I les mots : « L’Autorité de contrôle prudentiel » 
sont remplacés par les mots : « La Banque de France, l’Autorité de contrôle 
prudentiel » ;  

- au II, après les mots : « code des assurances, » sont insérés les mots : 
« le fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages institué par 
l’article L. 421-1 du même code, le fonds paritaire de garantie institué par 
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l’article L. 931-35 du code de la sécurité sociale, le fonds de garantie 
institué par l’article L. 431-1 du code de la mutualité, » ; 

21° A l’article L. 632-8, la référence à l’article L. 613-9 est remplacée 
par la référence à l’article L. 612-44 ; 

22° Aux articles L. 713-12, L. 745-7-2 et L. 755-7-2, la référence à 
l’article L. 613-21 est remplacée par la référence à l’article L. 612-39 ; 

23° Aux articles L. 743-10 et L. 753-10, les c, d et e du I sont supprimés. 

Article 4 

Le code des assurances dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
mentionnée ci-dessus est modifié comme suit : 

1° A l’article L. 310-12-1, les mots : « du 5° » sont remplacés par les 
mots : « au 5° » ; 

2° A la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 310-28, les 
mots : « l’action de l’Autorité de contrôle exercée en application de 
l’article L. 323-1-1 » sont remplacés par les mots : « l’action de l’Autorité 
de contrôle prudentiel ou à l’exécution d’une décision prise en application 
des articles L. 612-33 et L. 612-34 du code monétaire et financier » ; 

3° A l’article L. 326-2, après les mots : « L. 612-39 » sont insérés les 
mots : « du code monétaire et financier ». 

Article 5 

Le code de la mutualité dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
mentionnée ci-dessus est ainsi modifié : 

1° Aux articles L. 211-7 et L. 211-7-2, le mot : « compétente » est 
supprimé ;  

2° A l’article L. 212-12, les mots : « à l’article précédent » sont 
remplacés par les mots : « à l’article L. 212-11 » ; 

3° A l’article L. 212-27, la référence à l’article L. 612-37 est 
remplacée par la référence à l’article L. 612-33 et la référence à l’article L. 
612-43 est remplacée par la référence à l’article L. 612-39 ; 
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4° Au premier alinéa de l’article L. 510-1, les mots : « mutuelles, unions 
et fédérations » sont remplacés par les mots : « mutuelles et unions » ; 

5° Après l’article L. 510-1, il est inséré un article L. 510-1-1 ainsi rédigé :  

« Art. L. 510-1-1. - L'Autorité de contrôle prudentiel peut exiger de la 
mutuelle ou de l’union une marge de solvabilité plus importante que celle 
prescrite par la réglementation afin que la mutuelle ou l’union soit 
rapidement en mesure de satisfaire à l'ensemble des exigences de solvabilité. 
Le niveau de cette exigence supplémentaire de marge de solvabilité est 
déterminé selon des modalités définies par décret en Conseil d'État.  

« L'Autorité de contrôle peut revoir à la baisse les éléments admis à 
constituer la marge de solvabilité d’une mutuelle ou d’une union, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'État. » ; 

6° Le 2° de l’article L. 510-12 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 2° De faire entrave à l’action de l’Autorité de contrôle prudentiel ou 
à l’exécution d’une décision prise en application des articles L. 612-33 et 
L. 612-34 du code monétaire et financier ; ». 

Article 6 

Le code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
mentionnée ci-dessus est ainsi modifié : 

1° L’article L. 931-5 est ainsi modifié : 

- au début du septième alinéa, les mots : « , après avis de l’Autorité de 
contrôle prudentiel » sont supprimés ; 

- l’avant dernier alinéa est supprimé ; 

2° A l’article L. 931-18, les premier, deuxième, troisième, sixième et 
septième alinéas sont supprimés ; 

3° A l’avant dernier alinéa de l’article L. 931-37, la référence à 
l’article L. 951-15 est remplacée par la référence à l’article L. 951-2 ; 

4° A l’article L. 931-41, la référence à l’article L. 951-10 est remplacée 
par la référence à l’article L. 612-39 du code monétaire et financier ; 

5° Le 2° de l’article L. 951-11 est remplacé par les dispositions suivantes : 































– 11 – 

« 2° De faire entrave à l’action de l’Autorité de contrôle prudentiel ou 
à l’exécution d’une décision prise en application des articles L. 612-33 et 
L. 612-34 du code monétaire et financier ; ». 

Article 7 

Le code de la santé publique dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
mentionnée ci-dessus est ainsi modifié : 

A l’article L. 4135-2, la référence à l’article L. 612-43 est remplacée 
par la référence à l’article L. 612-39. 

Article 8 

Le II de l’article L. 727-2 du code rural est ainsi modifié :  

1° Les mots : « soumises au contrôle de la commission instituée par 
l’article L. 951-1 de ce code » sont remplacés par les mots : « entrent dans 
le champ de compétence de l’Autorité de contrôle prudentiel » ; 

2° La dernière phrase est supprimée. 

Article 9 

A l’article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance mentionnée ci-dessus les mots : « à 
l'article 11 de l'ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010 portant fusion 
des autorités d'agrément et de contrôle de la banque et de l'assurance » sont 
remplacés par les mots : « à l'article L. 310-12-2 du code des assurances ». 

Fait à Paris, le 21 avril 2010. 

Signé : François FILLON 

Par le Premier ministre : 
La ministre 

de l’économie, de l’industrie, 
et de l’emploi, 

 

Signé : CHRISTINE LAGARDE 
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I.  Objet du projet de loi

L’ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 2010 portant fusion des autorités 

d’agrément et de contrôle de la banque et de l’assurance prise en application de l’article 152 

de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie instaure une nouvelle 

autorité de supervision, l’Autorité de contrôle prudentiel, issue de la fusion des autorités 

d’agrément et de contrôle des secteurs de l’assurance et de la banque (Autorité de contrôle des 

assurances et des mutuelles, Commission bancaire, Comité des entreprises d’assurance et 

Comité des établissements de crédit et des entreprises d’investissement) et la dote des 

pouvoirs nécessaires à l’exercice de ses missions. Cette réforme vise à améliorer l’efficacité 

du système français de supervision autour de trois objectifs : sécurité financière, stabilité et 

influence internationale. 

Le dernier alinéa de l’article 152 de la loi du 4 août 2008 prévoit qu’un projet de loi de 

ratification doit être déposé devant le Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois 

suivant la publication des ordonnances considérées.

L’article 1
er

du projet de loi a pour objet de ratifier cette ordonnance. 

L’article 2 prévoit la présence du vice-président de l’Autorité de contrôle prudentiel 

au conseil général de la Banque de France. 

Les articles 3 à 9 modifient le code monétaire et financier, le code des assurances, le 

code de la mutualité, le code de la sécurité sociale, le code de la santé publique, le code rural 

et le statut de la fonction publique territoriale pour rectifier des erreurs matérielles qui se sont 

glissées dans l’ordonnance n° 2010-76 : toilettage de certaines dispositions qui citaient 

plusieurs des autorités fusionnées, alignement de dispositions des différents codes appliqués 

par l’Autorité de contrôle prudentiel, s’agissant notamment de la définition du délit d’entrave 

aux contrôles de l’Autorité (2° de l’article 4, 6° de l’article 5 et 5° de l’article 6).

Ces articles opèrent en outre des modifications de l’ordonnance afin de faciliter le 

fonctionnement de l’ACP : extension du secret partagé entre l’Autorité des marchés financier 

et l’Autorité de contrôle prudentiel à la Banque de France et aux fonds de garantie (20° de 

l’article 3); conditions dans lesquelles des procès-verbaux peuvent être dressés les contrôleurs 

de l’Autorité de contrôle prudentiel (11° de l’article 3) ; révision du champ des arrêtés relatifs 

aux forfaits de la taxe pour faire contresigner les ministres chargés de la mutualité et de la 

sécurité sociale sur les dispositions relatives aux entités relevant de leur champ (9° de l’article 

3) ; simplification de procédures, notamment pour éviter que l’Autorité de contrôle prudentiel 

ne doive approuver les commissaires aux comptes de toutes les entités qu’elle contrôle (15° 

de l’article 3). 
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Le projet de loi de ratification contient principalement des rectifications d’erreurs matérielles 

- toilettage de certaines dispositions qui citaient plusieurs des autorités fusionnées, alignement 

de dispositions des différents codes appliqués par l’Autorité de contrôle prudentiel 

(essentiellement le code monétaire et financier, le code des assurances, le code de la mutualité 

et le code de la sécurité sociale) : le détail de ces modifications formelles peut être consulté 

dans le tableau joint en annexe de la présente étude d’impact. Le présent document se 

concentre sur les mesures véritablement nouvelles que le projet de loi se propose d’introduire 

pour modifier l’ordonnance afin de faciliter le fonctionnement de l’Autorité de contrôle 

prudentiel.

II. Situation actuelle : les compléments paraissant nécessaires aux règles 

d’organisation et de fonctionnement de l’ACP inscrites dans l’ordonnance n° 

2010-76 du 21 janvier 2010 

1. La participation de l’ACP à la gouvernance de la Banque de France 

Le projet de loi prévoit dans son article 2 la présence du vice-président de l’Autorité 

de contrôle prudentiel au conseil général de la Banque de France. Cette disposition vise à 

renforcer l’adossement de l’ACP à la Banque de France. Le conseil général comprend en effet 

actuellement les membres suivants : 1e gouverneur et les deux sous-gouverneurs de la Banque 

de France, deux membres nommés par le président de l'Assemblée nationale et deux membres 

nommés par le président du Sénat, compte tenu de leur compétence et de leur expérience 

professionnelle dans les domaines financier ou économique, deux membres nommés en 

conseil des ministres, sur proposition du ministre chargé de l'économie, compte tenu de leur 

compétence et de leur expérience professionnelle dans les domaines financier ou économique 

et un représentant élu des salariés de la Banque de France. Il paraît nécessaire d’y ajouter un 

représentant de l’ACP. 

2. Le secret partagé entre l’ACP et les autres autorités et fonds de garantie 

 Le projet de loi de propose une extension du secret partagé entre l’Autorité des marchés 

financiers et l’ACP à la Banque de France et aux fonds de garantie afin d’assurer une totale 

coopération entre ces autorités. S’agissant de la Banque de France, il s’agit de rétablir la 

situation en vigueur avant l’adoption de l’ordonnance ACP qui comprenait une erreur 

matérielle (article L. 631-1 du code monétaire et financier).

 Le projet de loi se propose également de compléter les échanges d’informations avec 

tous  les fonds de garantie concernés, y compris ceux intervenant dans le secteur des 

assurances et pas seulement avec le fonds de garantie des dépôts (l’article L. 631-1 du code 

monétaire et financier). 
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3. La force probante des procès-verbaux que peuvent dresser les contrôleurs de l’ACP 

 Le 11° de l’article 3 du projet de loi est inspiré de dispositions relatives à l’Autorité de 

contrôle des assurances et des mutuelles (ancien article R. 310-13 du code des assurances) qui 

permettaient l’établissement de procès-verbaux dans le cadre des contrôles sur place. Ces 

dispositions étaient rarement utilisées, surtout en cas d’urgence ou d’autre nécessité de 

procéder sans délai à des relevés de constatation. Le texte du projet de loi consacre cette 

pratique.

4. La signature et la consultation sur les arrêtés relatifs aux forfaits de la taxe 

 L’article L. 612-20 du code monétaire et financier, dans sa version introduite par 

l’ordonnance ACP, prévoit que les forfaits, les taux et le montant minimum de la contribution 

pour frais de contrôle sont pris par arrêtés, dans le cadre de fourchettes qu’elle fixe et après 

avis du collège de l’Autorité de contrôle prudentiel. L’ordonnance opère une distinction peu 

claire selon les matières traitées par un arrêté du ministre de l’économie et celles traitées par 

un arrêté pris conjointement par le ministre de l’économie, le ministre chargé de la mutualité 

et le ministre chargé de la sécurité sociale. 

 Le projet de loi propose de réviser ce point pour faire contresigner les ministres chargés 

de la mutualité et de la sécurité sociale sur les dispositions relatives aux entités relevant de 

leur champ (mutuelles de livre I et mutuelles de livre II du code de la mutualité). 

5. La nécessité de simplifier certaines procédures 

Le 15° de l’article 3 du projet de loi  revient à rétablir, en modifiant l’article L. 612-43 

du code monétaire et financier, le régime juridique applicable avant l’adoption de 

l’ordonnance ACP aux modalités de consultation de l’autorité de contrôle sur la désignation 

des commissaires aux comptes des entités contrôlées.  

La disposition proposée supprime l’obligation de consulter l’Autorité de contrôle 

prudentiel pour la désignation des commissaires aux comptes de certaines entités soumises à 

son contrôle, notamment des associations de microcrédit. 

III.   Objectif et dispositions retenues

 L’ordonnance du 21 janvier 2010 et ses décrets d’application ont créé une autorité de 

contrôle prudentiel dotée de pouvoirs importants et de moyens puissants pour exercer ses 

missions. L’Autorité de contrôle prudentiel reprend largement l’héritage des autorités 

auxquelles elle succède, qui n’ont pas démérité mais qu’il convenait de regrouper, pour 

renforcer l’efficacité du dispositif en France. Une fiche en annexe au présent document 

présente l’évolution du système de régulation du secteur financier en France depuis 2003.
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L’objet du présent projet de loi est de parfaire la mise en œuvre de cette réforme qui 

vise à améliorer l’efficacité du système français de supervision autour de trois objectifs : 

sécurité, stabilité et influence alors que d’autres pays s’interrogent encore sur leur système de 

supervision : les Etats-Unis, le Royaume-Uni ou l’Allemagne débattent encore aujourd’hui 

d’une réforme de leur propre système de supervision. Cette réforme pourrait servir de 

référence, notamment en Europe. Une fiche en annexe à la présente étude d’impact présente à 

titre de comparaison l’organisation de la supervision des activités financières en Europe 

IV.   Impact des dispositions des articles 2 à 9 du projet de loi 

1. Impact juridique 

1.1. l’évolution du dispositif dans le temps 

Le texte entrerait en vigueur immédiatement. 

1.2. la liste des textes législatifs et règlementaires à modifier ou à abroger 

Code monétaire et financier (articles L. 142-3, L. 511-10, L. 511-28, L. 511-38, L. 515-29, L. 

524-6, L. 533-3, L. 561-36, L. 612-2, L. 612-20, L. 612-25, L. 612-27, L. 612-33, L. 612-34, 

L. 612-39, L. 612-43, L. 612-44, L613-24, L. 613-31-2, L. 613-33-2, L ; 631-1, L. 632-8, L. 

713-12, L. 745-7-2, L. 755-7-2, L. 743-10, L. 753-10) 

Code des assurances (articles L. 310-12-1, L. 310-28, L. 326-2) 

Code de la mutualité (articles L. 211-7, L. 211-7-2, L. 212-12, L. 212-27, L. 510-1, création 

du L. 510-1-1, L. 510-12) 

Code de la sécurité sociale (articles L. 931-5, L. 931-18, L. 931-37, L. 931-41, L. 951-11) 

Code de la santé publique (article L. 4135-2) 

Code rural (article L. 727-2)

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (article 88-2) 

1.3. la liste prévisionnelle des décrets qui conditionnent l’application de la loi

Le présent projet de loi ne nécessite pas de décret d’application spécifique. 

1.4. la codification des mesures envisagées : le tableau comparatif de pré-

consolidation pourrait être porté en annexe 

Voir tableau 3 colonnes en annexe au présent document 

1.5. la compatibilité avec le droit européen des mesures envisagées 

La compatibilité du projet de loi au droit européen est assurée eu égard à l’ensemble 

des mesures qu’il est proposé d’introduire. 
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1.6. les conditions d’application des dispositions envisagées dans les collectivités 

régies par les articles 73 et 74 C°, en Nouvelle-Calédonie et dans les TAAF, 

en justifiant, le cas échéant, les adaptations proposées et l’absence 

d’application des dispositions à certaines de ces collectivités (art. 8 al. 7 de la 

loi organique du 15 avril 2009) en lien avec la Direction générale de l’outre-

mer) 

Les dispositions relatives à l’outre-mer rectifient des erreurs matérielles. 

2. Impact administratif  

(i) sur le fonctionnement de l’ACP 

 Les mesures proposées permettront globalement d’assurer un fonctionnement plus 

efficace de l’Autorité de contrôle prudentiel, notamment en élargissant le cercle des autorités 

et organismes (fonds de garantie) couvertes par le secret partagé et en donnant force probante 

aux procès-verbaux établis par les contrôleurs de l’ACP. 

(ii) sur le fonctionnement de la Banque de France  

 La présence du vice-président de l’Autorité de contrôle prudentiel au conseil général de 

la Banque de France contribuera à renforcer les liens entre l’ACP et la banque centrale. 

3.  Impact économique et financier 

 Les mesures introduites par le projet de loi peuvent être considérées comme sans 

incidence notoire sur l’équilibre économique et financier du système de supervision du 

secteur de la banque et de l’assurance introduit par l’ordonnance du 21 janvier 2010, dans la 

mesure où le projet de loi n’introduit essentiellement que des rectifications matérielles à 

l’ordonnance.

 Les quelques mesures nouvelles sont quant à elles sans impact économique et financier. 

V. Consultations préalables

Le comité consultatif de la législation et de la réglementation financières (CCLRF) et 

conseil supérieur de la mutualité (CSM) ont été saisis du projet de loi et ont rendu des avis 

respectivement les 2 et 8 avril 2010. 

 Il n’y a pas lieu de consulter les collectivités d’outre-mer, les modifications proposées 

consistant à remplacer les références à des dispositions abrogées par l’ordonnance par les 

références pertinentes.  

La Banque centrale européenne a également été saisie du projet de loi –elle avait rendu un 

avis sur le projet d’ordonnance le 8 janvier 2010-, sur les questions relatives à la présence du 

vice-président au conseil général de la Banque de France et à la réintégration de la Banque de 

France dans le cercle des autorités couvertes par le secret partagé.  
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